
Syndicalisme 
                    Trésor

Syndicat National du Trésor  -47, avenue Simon Bolivar 75019 Paris – Tél. : 01.56.41.55.40 – FAX : 01.56.41.55.59
e. mail :tresor@finances.cfdt.fr- Supplément n°7 au ST 87 – NOVEMBRE 2002 -INSS 1278-2548
_______________________________________________________________________________________

CAP « AGENTS DE RECOUVREMENT » 
du 27 novembre 2002

1/ AVANCEMENT

Tableau d’avancement principal 2003 au
grade d’ARP1 
6193 agents avaient vocation. Le volume de
promotion n’a pas été communiqué par la
DPMA. C’est donc un tableau prévisionnel de
500 promotions (avec possibilité d’un tableau
complémentaire) qu’a présenté la DGCP.
Les critères de sélection proposés de la
direction ont conduit à retenir :

• 126 ARP2  du 11ème  eu 9ème échelon, nés
en 1946 ou avant, nommés ARP2 ou
AAP avant le 01/01/2000, notés 3 fois 18
(2000, 2001, 2002)

• 37 ARP2  du 11ème échelon, nommés
ARP2 ou AAP jusqu’au 01/01/93 inclus,
notés 3 fois 19 (2000, 2001, 2002).

• 55 ARP2  du 10ème échelon, nommés
ARP2 ou AAP avant le 01/01/93, notés 4
fois 19 (1999, 2000, 2001, 2002).

• 281 ARP2  du 10ème échelon, nommés
ARP2 le 01/01/93, notés 4 fois 19 (1999,
2000, 2001, 2002) ayant une ancienneté
dans le 10ème échelon antérieure au
16/10/2000 .

Tableau d’avancement
principal 2003 au grade d’ ARP2 :
La baisse sensible du nombre d’agents ayant
vocation se confirme (2212 contre 2530 l’an
dernier). Comme pour le TA à ARP1, il s’agit
d’un tableau prévisionnel de 500 promotions
avec possibilité de tableau complémentaire
lorsque le volume définitif des promotions
autorisées sera connu.
 Les critères de sélection proposés de la
direction ont conduit à retenir :

• 89 AR du 11ème au 6ème échelon, nés en
1952 ou avant, notés au moins 51 points
bruts (2000, 2001, 2002)

• 83 AR du 11ème au 6ème échelon, notés au
moins 18 en 2002

• 286 AR du 11ème au 6ème échelon, notés au
moins 51 points bruts (2000, 2001, 2002)

• 42 AR du 6ème échelon, notés au moins 50
points bruts (2000, 2001, 2002) avec une
ancienneté dans l’échelon antérieure au
01/11/2000 ou égale au 01/11/00 et
détenant la plus grande ancienneté de
carrière.

Vote CFDT sur les tableaux d’avancement : CONTRE

2/ REVISIONS DE NOTES ET D’APPRECIATIONS

Encore une CAP chargée avec 15 recours en révision de note. 
Comme lors de la précédente CAP, la parité syndicale a refusé de voter sur 4 dossiers qui relevaient
davantage du règlement de compte de la  part des chefs de poste que de la notation. Alors même
que ces dossiers sont « truffés » de références inacceptables et pour le moins subjectives, la  DGCP
accuse les organisations  syndicales de voir du harcèlement partout. Une chose est sûre : la situation
est toujours défavorable à l’’agent.
Par ailleurs sur trois dossiers émanant d’un même poste, les élus ont obtenu de la direction  que
ceux-ci soient retournés dans leur département. En effet, à la veille de son départ en disponibilité, le 



chef de poste s’était permis de porter des appréciations aussi injustifiées que fantaisistes. Il y eut
d’ailleurs 13 recours en CAPL sur son poste. 
Les élus ont également obtenu que ces dossiers soient revus par la direction locale et soumis à la
CAPL  voire CAPC.
Affaire à suivre…

3/ ET ENCORE DEUX NON TITULARISATIONS D’AGENTS DE RECOUVREMENT STAGIAIRES !
(dont un agent handicapé)  

Le premier cas de non titularisation examiné
concernait encore une fois, une fois de trop un
agent handicapé. La COTOREP  avait reconnu
son aptitude à l’emploi d’agent de recouvrement
avec une incapacité de 50%.
La CFDT a rappelé avec force la responsabilité de
l’administration d’intégrer dans nos services des

personnels
handicapés.
La DGCP  recrute
des agents

handicapés
uniquement parce
que la loi l’y oblige
mais sans se
soucier des mettre
en place les moyens d’insertion de ces personnels
dans nos services. Tant que l’administration
refusera de mettre en place  un véritable protocole
d’insertion qui suppose des moyens
supplémentaires humains et financiers, il est clair
que ces situations d’échec se reproduiront.

La DGCP a-t-elle une réelle volonté d’intégrer des
handicapés dans ses services ou ne cherche-t-elle
qu’à se dédouaner de ses obligations en recrutant
des handicapés quitte à les « jeter »  par la suite ?
Pour la CFDT, la réponse est claire . Sur ce
dossier, comme sur les autres, la DGCP ne se
donne pas les moyens de ses ambitions.
 
Dans le deuxième cas examiné, l’agent a effectué
son stage dans des conditions lamentables.
Vraisemblablement victime de harcèlement moral,
cet agent  est maintenant sanctionné par la DGCP
en étant non titularisé. 
  Même si le  harcèlement moral est toujours
délicat à démontrer,  la DGCP a délibérément fait
le choix le plus facile de ne pas donner le bénéfice
du doute à l’agent.
Quand on veut se débarrasser de son chien…

Vote CFDT sur les 2 non titularisations : Contre
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SE Nicole GUITTARD
 Les élus en CAP « Agents de Recouvrement » : 

ITTARD et Jacky LE SAUSSE 
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